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Monsieur le directeur,

Le  service  des  installations  classées  m’a  rendu  compte  de  l’inspection  du
16 janvier 2026, dont il vous a communiqué une copie du rapport de visite. Celle-ci portait sur
l’application de l’arrêté du 28 février 2024 portant mise en demeure à votre établissement.
Les constats effectués au cours de cette inspection révèlent que les prescriptions portées par
l’arrêté précité sont désormais respectées.

je  vous  prie  d’agréer,  monsieur  le  directeur,  l’expression  de  ma  considération
distinguée.

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

Le secrétaire général

SIGNÉ

Augustin CELLARD
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